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    Présentation

    L’école apparaît aujourd’hui comme l’un des symboles les plus puissants de la crise du modèle républicain et de la transformation en profondeur des services publics. Si certains appréhendent ces processus du point de vue des logiques supranationales, cet ouvrage procède à partir de l’échelle locale. L’accumulation de politiques menées depuis le début des années 1980 (zones d’éducation prioritaires, autonomie pédagogique, déconcentration, décentralisation, territorialisation) a en effet contribué en France à l’émergence d’un nouvel ordre éducatif local. Quelles sont les modalités et les significations de ce déplacement ? Quelles sont ses implications politiques et idéologiques ? Quelles en sont les conséquences sur l’expérience des acteurs éducatifs, des enseignants, des élus locaux, des personnels d’encadrement, des militants associatifs, des élèves et des familles ?
 Ces questions sont abordées ici à partir de plusieurs entrées : la mixité sociale à l’école, les disparités territoriales d’éducation, les mobilisations éducatives locales, la décentralisation éducative.



    
        

        
            
            
            
            
            
            
            
                
                    
                
                
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            


        
            
Remerciements




Mes remerciements s’adressent tout d’abord à ma famille qui m’a soutenu lors de la rédaction de cet ouvrage. Celui-ci est issu d’une habilitation à diriger des recherches sous la responsabilité d’Agnès van Zanten et qui a bénéficié des avis précieux de Stéphane Beaud, Dominique Glasman, Christian Maroy et Jean-Yves Rochex. Qu’ils en soient ici chaleureusement remerciés. La plupart des recherches, présentées dans cet ouvrage, sont le produit de travaux d’équipes. Ma dette est très grande à l’égard de tous ceux avec qui j’ai eu grand plaisir à collaborer. Je remercie particulièrement Sylvain Broccolichi, Danièle Trancart, François Quinson, Jean-Paul Russier, Françoise Lorcerie, Antoine Bevort, Élisabeth Gagneur, Catherine Mathey-Pierre, Brigitte Larguèze, pour la collaboration réalisée dans le cadre de la recherche Les inégalités sociospatiales d’éducation. Processus ségrégatifs, capital social et politiques territoriales, pour le compte de la DEP et de la DATAR.

Mes remerciements vont également à l’équipe constituée dans le cadre de la recherche De nouveaux dispositifs institués pour soutenir et éclairer les transformations pédagogiques, réalisée dans le cadre du laboratoire CRESAS à l’Institution national de la recherche pédagogique : Sylvain Broccolichi, Françoise Platone, François Quinson, Patricia Pichon, Alix Seydoux, Aliette Verillon. Je remercie également les participants à l’atelier de recherche du CRESAL-CNRS Les figures du respect et la relation à l’autre dont découlent ici de nombreuses inspirations et analyses : Abdelkader Belbhari, Claire Autant-Dorier, Jeanne Chanet-Garcia, Abdelhafid Hammouche, Jacques Ion, André Micoud, Mohammed Seffahi. Mes remerciements vont enfin à l’équipe constituée dans le cadre de la recherche Étude sur la décentralisation éducative en France, réalisée dans le cadre de l’OSC-CNRS, de l’Institut d’études politiques de Paris : Agnès van Zanten, Nathalie Mons, Hélène Buissont-Fenet, Xavier Pons, Myrian Andrada.

J’adresse des remerciements particuliers à Sylvain Broccolichi à qui je dois une collaboration permanente ainsi qu’une amitié fidèle. Mes remerciements vont aussi à Claude Benoît-Gonin qui a toujours été pour moi un guide.





Introduction générale




Le titre de cet ouvrage, Le nouvel ordre éducatif local, fait écho à celui publié en 2002, par Laval et Weber, Le nouvel ordre éducatif mondial (Laval et Weber, 2002). Ce dernier était consacré au thème récurrent de la recomposition politique de l’espace scolaire. Dans les ouvrages récents qui y sont consacrés, cette recomposition est régulièrement décrite comme déconcertante, brusque, inquiétante (Le Goff, 1999 ; Maroy, 2006 ; Mons, 2007). Elle s’inscrit dans un mouvement plus large de réforme des services publics et de reconfiguration du rôle de l’État dans la régulation des politiques publiques. Cette recomposition massive prend même pour certains des allures de révolution : révolution néo-libérale, moderniste, managériale, conservatrice, néo-corporatise, post-bureaucratique. Dans le domaine éducatif, aucun secteur ne serait épargné : enseignement primaire, secondaire, supérieur, formation initiale comme continue et professionnelle. Ces bouleversements seraient induits par un ensemble de politiques menées à différentes échelles, nationale, européenne, mondiale, dont les effets doivent impérativement être vérifiés sur le plan empirique.



L’école en recomposition

Si des auteurs comme Laval et Weber visitent le thème de la recomposition de la sphère éducative à partir d’échelles supranationales, nous prendrons ici le parti de l’interroger à partir de l’échelle locale. Nous faisons en effet l’hypothèse que l’accumulation de nombreuses politiques menées depuis le début des années 1980 (zones d’éducation prioritaires, politiques d’autonomie pédagogique, déconcentration, décentralisation, politiques contractuelles) ont contribué, en France, à l’émergence d’un nouvel ordre éducatif local. Quelles sont les modalités et les significations de ce déplacement ? Quelles sont ses implications politiques et idéologiques ? Quelles en sont les conséquences sur l’expérience vécue par les acteurs ? Ces questions seront au centre de l’ouvrage.




Éducation et question locale

Les rapports entre espace scolaire et espace local ont longtemps été perçus comme improbables, dans le champ politique, comme dans le champ scientifique. La conception égalitaire républicaine a longtemps dominé les représentations politiques du champ éducatif ainsi que les analyses scientifiques qui y étaient consacrées. Celles-ci se sont surtout centrées, au cours des années 1960-1970, sur les fonctions sociales de l’école et sur sa contribution à la reproduction des rapports de forces sociaux (Bourdieu et Passeron, 1964, 1970 ; Baudelot et Establet, 1971). L’inscription spatiale des faits éducatifs n’a été introduite que tardivement dans la sociologie de l’éducation française (Henriot van Zanten, 1990 ; Charlot, 1994). Ce déplacement est lié à un ensemble de transformations politiques et institutionnelles qui ont contribué à ériger le local comme support de la transformation des politiques éducatives telles que la décentralisation, la déconcentration et plus largement la territorialisation des politiques éducatives.

Ce changement de perspective renvoie également à des enjeux scientifiques spécifiques à la sociologie, au renouvellement de ses cadres théoriques et de ses paradigmes, faisant une plus large place à la question des acteurs, des situations et des contextes (Plaisance, 1988). La question locale cristallise ainsi un ensemble d’enjeux politiques et épistémologiques. Les enjeux territoriaux irradient en effet aujourd’hui de nombreuses politiques publiques dans différents domaines (santé, emploi, social). Le local y est associé au traitement d’un ensemble de problèmes, dans une société de tradition pourtant jacobine : développement local, modernisation de la vie politique, traitement de l’exclusion sociale, lutte contre l’échec scolaire (Donzelot et Estèbe, 1994 ; Estèbe et Germain, 2004). La fécondité de la question locale et territoriale constitue un motif justifiant son traitement scientifique ainsi qu’un obstacle. Le local ou le territoire sont en effet des notions polysémiques qui désignent tout autant des cadres d’action porteurs d’une forte charge politique et idéologique, des catégories de sens commun, que des concepts issus des sciences sociales (Alphandéry et Berges, 2003 ; Lévy, 1999 ; Rhein, 2003 ; Stock, 2006).




Une sociologie située du champ éducatif

La spatialisation croissante des problèmes éducatifs a eu des implications importantes sur la construction des objets sociologiques. Un rapide examen de la littérature scientifique, produite au cours des vingt dernières années, fait en effet apparaître un recul des approches macro-sociales. Les recherches tendent à davantage introduire des éléments de contextualisation (la classe, les établissements scolaires, les zones d’éducation prioritaires) et à prendre en compte la dimension subjective et localisée de l’expérience scolaire des élèves, des familles et des professionnels. Ces travaux contribuent à modifier la perception du champ éducatif. Celui-ci apparaît en effet, et de façon croissante, comme un espace d’expression de jeux d’acteurs, comme un espace concurrentiel et difficilement contrôlable soumis aux stratégies d’évitement et de choix de certaines familles. Le champ éducatif y est décrit comme une organisation complexe fragilisée par la remise en cause des modes de régulation hérités de l’histoire, bureaucratique et corporatiste notamment. En dépit de la proclamation de l’idéal égalitaire, le système éducatif apparaît au contraire comme fortement hiérarchisé au plan local.




Quelle analyse sociospatiale du champ scolaire ?

Cet ouvrage est construit à partir d’un ensemble de recherches empiriques soucieuses de la dimension contextuelle de l’action éducative. Il cherche à comprendre les dynamiques en cours, à en éclairer les enjeux et à souligner les tensions et les contradictions qui peuvent en résulter. C’est pourquoi la démarche adoptée ne réduit pas le local à une simple question d’échelle et s’attache à ne pas autonomiser ou essentialiser la question locale. L’ouvrage se situe davantage dans une tension entre question sociale et question locale. Sur un plan politique, les différents travaux présentés contribuent également à mettre au jour un ensemble de questionnements et de perspectives. Si certains voient dans la spatialisation croissante des problèmes éducatifs un déclin du paradigme républicain (Debarbieux et Vanier, 2002), qu’en est-il alors du rôle et de la place de l’État ? Cette territorialisation signifie-t-elle une démission, un recul ou au contraire une stratégie en vue de renforcer son pouvoir de contrôle ? Si tel était le cas quels seraient alors les objectifs réellement visés par la territorialisation des politiques éducatives au-delà des intentions les plus visibles ?

Nous montrerons qu’il n’est pas aisé d’apporter une réponse globale à ce type de question car la place et le rôle de l’État sont très variables en fonction des catégories de problèmes à traiter, de leur valeur symbolique et stratégique. Si dans certains cas, les rhétoriques territoriales visent à imposer une vision moderniste du champ scolaire et à encadrer l’action éducative à l’échelle locale (gouvernance par projet, injonctions à l’efficience et à l’efficacité), dans d’autres cas, elles contribuent à minorer le rôle et la responsabilité de l’institution en matière de reproduction des inégalités scolaires. La question qui est plus fondamentalement posée dans cet ouvrage renvoie ainsi aux capacités correctrices et régulatrices de l’action éducative locale. Dans quelle mesure est-elle de nature à contrarier les inégalités sociospatiales d’éducation dans leur réalité et leur complexité ? Est-elle en mesure de soutenir et d’accompagner efficacement les acteurs mobilisés dans les espaces urbains en crise ? Est-elle de nature à garantir un traitement égalitaire des populations au sein du service public d’éducation sur tout le territoire de la République ? La potentialité consensuelle et fédératrice qu’elle est censée incarner est-elle une réalité ou un vœu pieux ?

L’ouvrage est décliné en cinq chapitres. Le premier revient sur le cadre épistémologique et politique dans lequel s’inscrit l’ouvrage. Il montre les conditions d’émergence de la spatialisation des problèmes éducatifs au sein des politiques éducatives françaises. Ce chapitre cherche à comprendre les conditions qui ont favorisé cette évolution : persistance des inégalités de scolarisation, érosion progressive du référent national, déclin de la rhétorique des classes sociales, responsabilisation des acteurs locaux. Ce changement de paradigme ne vise pas uniquement des évolutions performatives du champ éducatif, il implique également des ruptures idéologiques dans un contexte marqué par le tournant libéral des politiques éducatives. Le deuxième chapitre est consacré à la question de la mixité sociale à l’école à partir d’une analyse des débats publics et de la littérature grise. Il montre comment l’apparition de ce thème constitue une consécration du lien entre réussite scolaire et lieu de scolarisation. Ce chapitre cherche à analyser, au-delà des intentions généreuses, le sens et les usages de cette notion au sein du champ éducatif. Le troisième chapitre est consacré à l’analyse des inégalités sociospatiales d’éducation. Comment caractériser les relations entre réussite scolaire et lieu de scolarisation ? Pour répondre à cette question, ce chapitre s’appuie sur les résultats d’une recherche récente mobilisant des données statistiques, qui reflètent l’état des inégalités territoriales sur la France entière et des données monographiques construites sur plusieurs sites. Ce chapitre sera consacré notamment au département de la Loire considéré comme l’un des plus atypiques compte tenu des performances éducatives qui y sont observées et des dynamiques locales qui les éclairent.

Le quatrième chapitre est consacré à l’analyse croisée de deux formes de mobilisations éducatives locales. L’une concerne une équipe enseignante exerçant dans une école d’un quartier populaire très disqualifié de la périphérie de Saint-Étienne. Le second terrain concerne un collectif associatif d’éducation populaire sur le territoire de la ville d’Orange. Ces deux monographies constituent des terrains privilégiés pour appréhender la recomposition de la question éducative dans les espaces urbains en crise : disqualification sociale et spatiale des populations, banalisation de la lecture ethnicisante de l’espace local, mise à l’épreuve et instabilité des professionnels, tentatives de requalification des populations et des sites, rôle des associations d’éducation populaire. Le cinquième chapitre est consacré à la décentralisation éducative. Il est articulé autour d’une monographie de la région Rhône-Alpes. Cette monographie porte une attention particulière aux transformations et aux dynamiques engendrées par cette politique. Elle montre comment celle-ci donne lieu à l’élaboration de multiples outils techniques qui découragent en apparence les clivages partisans. La décentralisation favorise en revanche des jeux d’acteurs complexes et engendre de nombreux conflits de légitimité.






I. L’État, l’école et le territoire




En France, les rapports entre l’école et le territoire ont toujours été complexes. L’école de l’Ancien Régime contrôlée par l’Église, s’est fondée sur un maillage territorial en correspondance avec l’émiettement territorial de la société féodale (Saisi, 1994). L’école de la République, tout en intensifiant le maillage territorial, n’a pas fait du territoire un enjeu politique majeur. Tout au contraire, sa construction fut adossée à celle de la nation par la négation des particularités locales, qu’il s’agisse des pouvoirs intermédiaires ou des spécificités linguistiques et culturelles. Ce statut d’extra-territorialité de l’école républicaine était concomitant d’une certaine conception de l’éducation attachée à la sécularisation et à l’universalisme. L’édification d’un espace scolaire national a en effet contribué à la production d’un ethnonationalisme, propre à l’État-nation, à un certain type de communalisation qui résulte de la combinaison de frontières, de principes juridico-administratifs et d’une unité culturelle (Lorcerie, 2003). L’école républicaine a ainsi contribué à structurer le paradigme républicain en instituant un système de représentations stables du territoire français (Debarbieux et Vanier, 2002).




1 - Comment le territoire s’est imposé comme une catégorie incontournable

Le contraste avec la situation d’aujourd’hui est saisissant, tout se passe comme si le territoire s’était imposé comme une catégorie incontournable dans le champ éducatif. Avec la création des zones d’éducation prioritaires au début des années 1980, le territoire est apparu comme le cadre principal de la redéfinition des politiques éducatives en lien avec le traitement de la difficulté scolaire : politique de zonages, incitation à l’ouverture de l’école sur son environnement social et institutionnel, modification des pratiques, dynamiques de projets. L’introduction de ce référent territorial n’a pourtant pas suscité d’emblée de consensus. Il s’est néanmoins imposé progressivement comme le cadre permettant de dépasser certaines impasses. Il sauvegarde, tout au moins en théorie, le principe d’égalité entre les élèves puisqu’il externalise les raisons de l’échec scolaire en les imputant à des injustices géographiques (Charlot, 1994). Il met également au second plan la seule responsabilité de l’institution scolaire à juguler ces échecs en les imputant à des inégalités de contexte : pauvreté, dégradation du bâti, insuffisance d’équipements publics. La somme de ces injustices justifie ainsi une rupture avec les politiques de droit commun à des fins de compensation.


Banalisation et extension de la rhétorique territoriale

Le vocable territorial s’est progressivement banalisé au sein de la politique d’éducation prioritaire. Cette banalisation est révélatrice de glissements de sens associés à la notion de territoire. Lors du lancement de cette politique, la rhétorique territoriale était mobilisatrice et associée à un certain volontarisme alors que pour la période récente la référence au territoire est plutôt propice à des formulations alarmistes comme en témoigne cet extrait d’un rapport de l’Inspection générale de l’Éducation nationale de 2006 [1]  :


« Le contenu de la politique d’éducation prioritaire s’est peu à peu éloigné du discours d’intention et des objectifs initiaux : – la carte est devenue inflationniste et très hétérogène au point de ne plus être considérée comme juste et efficace par les acteurs locaux ; – les moyens, importants, n’ont plus, dès lors, été concentrés sur des territoires restreints, mais ont été dispersés sur 15 à 20 % des établissements scolaires, et ont servi plus à afficher des mesures gestionnaires quantitatives (taux d’encadrement et mesures indemnitaires) qu’à résoudre des difficultés repérées. Plus fondamentalement, comme bien souvent en France pour d’autres politiques publiques, le contenu de la politique d’éducation prioritaire a privilégié fortement l’organisation et les personnels et non la mission de service public ».

(IGEN-IGAENR, 2006)




La banalisation des rhétoriques territoriales accompagne aussi un discours misérabiliste à l’endroit des populations concernées comme en témoigne ce nouvel extrait :


« Les difficultés sociales ne sont pas sans conséquence sur la vie des enfants (alimentation, sommeil, conditions de travail, etc.) dont la qualité conditionne pour une part la disponibilité face aux efforts à fournir pour réussir à l’école […] Les apprentissages fondamentaux sont plus difficilement mis en œuvre : beaucoup d’enseignants accueillent maintenant des enfants mal socialisés, nourris d’une seule culture télévisuelle de bas niveau, disposant d’un vocabulaire et d’une syntaxe pauvres, inadaptés à la situation de communication. C’est vrai pour les primo-arrivants, pour les enfants issus de l’immigration, surtout quand le français n’est pas la langue utilisée à la maison ».

(IGEN-IGAENR, 2006)



Dans ces différents écrits le territoire des ZEP apparaît comme un espace d’assistance, de secours aux plus démunis, comme un cadre à travers lequel l’institution se représente la vulnérabilité de masse (Castel, 1995) et propice au développement d’un discours compassionnel (Ballain, Glasman et Raymond, 2005). Ce constat n’exclut pas que l’espace des ZEP puisse toujours donner lieu à des initiatives et des mobilisations, comme nous le verrons dans le chapitre IV. La notion de territoire, qui a fait initialement apparition dans le domaine de l’éducation prioritaire, s’est aussi étendue à d’autres type de préoccupations. Elle est en effet à présent mobilisée par l’Éducation nationale comme le vecteur de la reconfiguration des normes de régulation et de pilotage de l’ensemble du système éducatif (décentralisation, déconcentration). Elle est ainsi associée à l’idée de modernisation et de rénovation du service public d’éducation.




Territoire et modernisation de l’institution

Dans cette version moderniste, le territoire est associé à la notion de pilotage stratégique, et de gouvernance par projets (académiques, de circonscription, de bassins, d’établissements…). Les progrès attendus par la territorialisation des politiques éducatives sont nombreux : meilleure adaptation et lisibilité des offres de formation, prise en compte des besoins locaux, plus grande articulation entre les différents segments du système, plus grande efficience dans la gestion des moyens alloués. Pour ce faire, les politiques éducatives à caractère territorial doivent s’appuyer, selon leurs promoteurs, sur des modes de management renouvelés dans un contexte de redéfinition des rôles (IGEN-IGAENR, 2003). Cette publicisation du territoire ne se limite pas qu’à l’espace administratif de l’Éducation nationale. Le territoire est également investi par les nouveaux acteurs de l’action éducative que sont les autres ministères, les collectivités locales, ou le champ associatif. Le recours au territoire est considéré ici comme un moyen d’infléchir les politiques éducatives et plus largement comme un outil de remise en cause de l’hégémonie de l’Éducation nationale. C’est le cas par exemple pour le ministère de la Ville ou de la Jeunesse et des Sports qui se sont dotés de politiques éducatives spécifiques avec des degrés d’autonomie et de conception variables selon les dispositifs et les périodes concernés.

Cette nouvelle configuration a donné lieu à l’apparition de la notion d’éducation comme mission partagée notamment dans la circulaire interministérielle du 25 octobre 2000 consacrée à la mise en œuvre des contrats éducatifs locaux : « En proposant aux collectivités territoriales et à leurs groupements de négocier et de signer les contrats éducatifs locaux (CEL), l’État affirme depuis deux ans sa conviction que l’éducation est une mission partagée. » Ce sont en effet les municipalités qui sont désignées comme les principales signataires de cette politique éducative locale avec l’appui des services du ministère de la Jeunesse et des Sports. Plus récemment, le volet éducatif des Contrats urbains de cohésion sociale, créés en 2006 (CUCS), s’émancipe du giron de l’Éducation nationale, puisque cette politique incombe principalement aux municipalités. Celle-ci ne vise d’ailleurs plus nécessairement une démocratisation de l’ensemble du champ éducatif mais davantage un accompagnement individualisé des élèves. Elle consacre ainsi un certain renoncement à agir auprès de groupes sociaux socialement identifiés au profit d’individus géographiquement situés :


« La nouvelle approche donne une place prépondérante au parcours individuel et au “sur-mesure” avec une intervention inscrite dans la durée de professionnels de différentes spécialités et d’associations constituées en réseau au sein d’équipes pluridisciplinaires de réussite éducative. Le projet de réussite éducative n’est donc ni un projet scolaire, ni un projet destiné à l’ensemble des enfants d’un quartier, mais un programme d’actions spécifiquement dédiées aux enfants ou adolescents les plus fragilisés et à leur famille vivant sur les territoires en ZUS ou scolarisés en ZEP-REP ».

(circulaire DIV du 14 février 2006)



L’une des inflexions notables observées au sein des politiques éducatives françaises est sans conteste, le développement de la décentralisation éducative qui accorde un rôle accru aux collectivités locales en matière d’éducation. Durant la dernière décennie, les régions ont vu s’étendre leurs compétences en matière d’éducation. Elles ont vu s’accroître leurs prérogatives en matière de conception des plans régionaux de développement des formations, d’apprentissage, d’orientation, ou encore d’enseignement supérieur et de recherche (van Zanten et al., 2006). Les enjeux territoriaux en matière d’éducation favorisent également l’émergence de mobilisations collectives en marge de l’institution scolaire comme celles engagées pour la défense des écoles rurales ou pour l’accès à l’éducation dans les territoires urbains disqualifiés.

En tant qu’elle suppose une modification des représentations et des pratiques, notamment en matière de normes de coordination de l’action éducative, la notion de territoire fait aussi régulièrement l’objet de débats, de colloques, de rencontres, de rapports. Citons ici, pour en révéler l’ampleur, les rencontres nationales des acteurs de la ville de Tours en 1999, à l’initiative de la DIV [2]  sur le thème « L’éducation une responsabilité partagée », le colloque « École et territoire », organisé par le SNUIPP [3]  en 2002, le congrès de l’ANDEV [4] , en 2003, consacré à « L’innovation éducative locale », le colloque national de l’AFAE [5] , en 2004, « École et territoire : quelle décentralisation ? », le colloque de l’ESEN [6]  en 2005 « Les politiques locales d’éducation ».




Le territoire et le langage de la rupture

Ces modalités d’introduction des préoccupations territoriales dans le domaine éducatif donnent le sentiment d’un paysage encombré, où le sens de la notion de territoire semble se diluer dans l’inflation des discours qu’il suscite. Abélès montre que ce qui est en jeu dans l’introduction de nouvelles catégories dans le discours des institutions, c’est moins les perspectives qu’elles engendrent que la rupture avec un ordre de pensée antérieur qu’elles supposent (Abélès, 1999). L’analyse de la littérature institutionnelle montre que la sémantique territoriale est en effet associée au langage de la rupture. Dans une circulaire de 1997 consacrée à l’éducation prioritaire, on peut lire par exemple : « L’Éducation nationale a su briser le dogme de l’uniformité en donnant plus à ceux qui ont moins » (circulaire n° 97-233 du 31 octobre 1997). Dans une publication de l’Inspection générale de 2003 consacrée aux politiques académiques le chapitre intitulé « Acteurs, territoire et politique éducative », fait référence à la rupture avec les modes traditionnels d’organisation (IGEN-IGAENR, 2003). Dans une autre publication à l’initiative de l’ANDEV, le territoire est associé à l’idée d’innovation :

« L’innovation se développe au cœur de nos organisations et contribue ainsi à modifier le système de l’intérieur. La gestion des hommes et le management de proximité sont en soi des leviers d’innovation. L’innovation est susceptible d’accroître ou de réduire les inégalités entre les territoires. L’éducation va constituer un des piliers du développement durable du territoire. » [7] 


Les ruptures envisagées par ces différents textes concernent l’organisation politico-administrative de l’Éducation nationale et également les modalités d’engagement des professionnels dans leurs pratiques. Dans le cadre de la relance de l’éducation prioritaire de 1997, l’accent est mis sur l’engagement des enseignants à faire face aux difficultés attestées et à inventer de nouvelles pratiques : « La réussite des élèves repose en effet sur la qualité des acteurs, leur professionnalisme, leur engagement et leur volontarisme. » [8]  Le territoire constitue également un opérateur qui favorise de nouvelles interprétations des inégalités scolaires. Longtemps appréhendées à partir de la rhétorique des classes sociales, des antagonismes de classe, les catégorisations territoriales se réapproprient cette problématique. Dans certaines publications officielles, les inégalités scolaires sont en effet rapportées à la densité, à la qualité, à l’accessibilité aux équipements publics, à la coordination du travail des acteurs ou encore à la cohérence et à l’efficacité des dispositifs territoriaux (Kirszbaum, 2000 ; IGEN-IGAENR, 2006). On relèvera à ce titre comme inflexion notable, la publication à partir de 1993, par les services de l’Éducation nationale de la revue Géographie de l’École qui rassemble un ensemble d’indicateurs de mesure des disparités territoriales d’éducation. L’évocation de ces nombreux indicateurs (densité des équipements publics, coordination de l’action publique locale), témoigne d’une inflexion notable dans la façon d’appréhender la question des inégalités scolaires en les réduisant à des considérations organisationnelles au détriment de facteurs politiques dont elles sont également le produit.




Vulgate territoriale ou changement social ?

Cette mise en perspective des usages de la notion de territoire dans le domaine éducatif, ouvre un ensemble d’interrogations relatives aux transformations réellement engendrées. Pour répondre à ces interrogations, il est utile de faire un détour par les connaissances acquises dans d’autres domaines comme ceux des politiques urbaines, des transports ou de l’aménagement du territoire (Jeannot, 2005 ; Offner, 2006 ; Debarbieux et Vanier, 2002). Les transformations qui y sont observées renvoient avant tout à des considérations d’ordre philosophiques. L’actualité de la question territoriale serait en effet symptomatique de l’épuisement du paradigme républicain, de la mystique nationale qui revendiquait une portée universelle. Cet effritement se traduit par une recomposition des modes d’appartenance à la collectivité (Debarbieux et Vanier, 2002).

L’introduction du référent territorial suscite ainsi de nombreuses transformations. Le territoire fournit des raisons d’agir, des ressources, il met en scène de nouveaux acteurs, redistribue les rôles et contribue à produire des objets institutionnels originaux (dynamiques de projets, partenariats) (Offner, 2006). Certains assimilent ces dynamiques à de l’activisme car le territoire constituerait un mythe opératoire dans la mesure où la prolifération des objets institutionnels contribue à brouiller les compétences et à diluer les responsabilités (Offner, 2006). L’indétermination de l’action publique territorialisée constitue ainsi un thème récurrent des analyses locales (Jeannot, 2005). Ce sont les acteurs en situation, les agents du front (Ion, 1998), qui agissent au plus près du terrain qui portent ces contradictions : extension des domaines de responsabilité, manque de repères concernant les modes d’action légitimes (Dourlens et Vidal-Naquet, 1997 ; Mauguer et Berthet, 1997 ; Jeannot, 2005).

Dans le domaine éducatif, les transformations engendrées par l’introduction du référent territorial sont similaires. On y observe en effet la création de nouveaux dispositifs institutionnels : zones d’éducation prioritaire, réseaux d’éducation prioritaire, contrats éducatifs locaux, contrats de réussite, contrats locaux d’accompagnement scolaire… Le référent territorial contribue à redistribuer les rôles entre le ministère de l’Éducation nationale et un ensemble de nouveaux acteurs de l’action éducative, comme nous l’avons vu plus haut. Il redéfinit les rapports entre national et local par le biais notamment de la contractualisation qui accorde davantage d’autonomie aux acteurs locaux (Glasman, 2005). Il complexifie les modes de régulation de l’action éducative, dans la mesure où il contribue à multiplier les espaces de décision, de concertation et de contrôle (Derouet et Dutercq, 1997 ; Meuret, 1999 ; Dutercq, 2000 a, b ; Demailly et Maroy, 2004). Comme le montrent certains travaux, la territorialisation de l’action éducative affecte et déstabilise profondément les professionnels. Dans les espaces scolaires en crise notamment, ils endossent les contradictions générées par ces politiques telles que leur complexité, leur manque de lisibilité, de cohérence ou encore leur instabilité (Dutercq, 2000 b ; van Zanten et Grospiron, 2001 ; Ben Ayed, Broccolichi et Quinson, 2004).







2 - Sociologie et question territoriale

Si pour un ensemble d’institutions et de champs de recherche, la dimension spatiale et les dynamiques territoriales ont depuis longtemps fait l’objet de travaux (la ville, le logement, le travail social), leur prise en compte dans le domaine de l’éducation est plus récente (Ben Ayed, 2006). Il faut en effet attendre la fin des années 1980 pour qu’apparaissent des travaux qui mobilisent la dimension locale. Ces déplacements sont liés aux transformations opérées au sein des politiques éducatives, faisant une plus large place aux enjeux territoriaux, comme nous l’avons vu plus haut. Ils sont également à rapporter à des enjeux propres à la discipline qui renvoient à la question du renouvellement de ses paradigmes faisant une plus large place au travail des acteurs et aux effets de contexte.


Éducation et dynamiques spatiales : une construction tardive

Les connaissances produites par les recherches à caractère local peuvent être regroupées autour de plusieurs entrées thématiques. Une partie de ces travaux s’articule autour d’une meilleure connaissance des processus de régulation du système éducatif et de l’émergence de nouveaux espaces d’action intermédiaires (Derouet et Dutercq, 1997, 2000 ; Meuret, 1999 ; Demailly et Maroy, 2004). D’autres prennent pour objet les processus pédagogiques et les apprentissages contextualisés (Chauveau et Rogovas-Chauveau, 1989, 1995 ; Charlot, Bautier et Rochex, 1992 ; Glasman, 1992). D’autres encore étudient les effets de déstabilisation de l’institution scolaire liés aux contradictions de l’école démocratique de masse (Dubet, 2000), tels que les processus d’ethnicisation ou de hiérarchisation croissante des conditions de scolarisation associées ou l’accentuation des ségrégations résidentielles et scolaires (Payet, 1995 ; Trancart, 1998 ; van Zanten, 2001 ; Ben Ayed, 2001 ; Ben Ayed et Broccolichi, 2001 a, b ; Beaud, 2002 ; Perroton, 2002 ; Lorcerie, 2003 b).

Une autre série de travaux se rapporte plus spécifiquement à la question des inégalités scolaires en lien avec la notion de contexte. Ces travaux, à caractère microsociologique, ou qui articulent des niveaux macro/micro, tentent de dépasser le constat statistique des inégalités de scolarisation pour mieux en comprendre les modalités effectives et variables selon les contextes (Duru et Mingat, 1998 ; Bressoux et Pansu, 2001). Ce renouvellement des problématiques et des objets est aussi l’occasion, pour la sociologie de l’éducation, d’introduire de nouvelles ressources théoriques telles que la sociologie pragmatique et de la justification (Boltanski et Thévenot, 1991), la sociologie de l’action ou de la mobilisation (Mann, 1991), la sociologie de la traduction (Latour, 1989 ; Callon, 1989), ou encore la sociologie de la constitution de la société (Giddens, 1984). On peut relever aussi des références à la philosophie politique comme celle de Rawls (Rawls, 1987) ou de Walzer (Walzer, 1997).




L’émergence d’un nouveau paradigme ?

Ces travaux soulèvent la question de l’émergence d’un nouveau paradigme articulé autour de la question locale. Cette interrogation n’est pas spécifique à la sociologie de l’éducation, elle concerne toutes les disciplines confrontées à l’analyse des phénomènes spatiaux. Bourdin, dans son ouvrage consacré à la résurgence de l’objet local dans les sciences humaines contemporaines, pose ainsi le problème :


« Mais pourquoi faudrait-il qu’il y ait un “paradigme” du local ? La localité n’est parfois qu’une circonscription découpée par une autorité, en vertu de principes qui vont de l’histoire à des critères purement techniques. Dans d’autres cas, elle exprime la proximité, la rencontre quotidienne, dans d’autres encore l’existence d’un ensemble de spécificités sociales, culturelles fortement partagées… Rien dans tout cela n’invite à élaborer un cadre de question, un paradigme ou tout simplement une question du local. Pourtant, les deux existent : une question du local qui reflète les grandes préoccupations du temps, et un paradigme éclaté, kaléidoscopique, représentatif de la diversité et des hésitations ».

(Bourdin, 2000)



Alphandéry et Berges considèrent que le territoire désigne tout autant les nouveaux cadres de l’action publique que des formes moins instituées de sociabilité et de relations sociales (Alphandéry et Berges, 2004). Belbahri s’intéresse quant à lui à la relation entre territoire et exclusion (Belbahri, 2005). Si certaines recherches postulent une interdépendance entre territoire et exclusion, d’autres sur- ou sous-estiment la contribution et le rôle du territoire (notions de marginalisation spatiale, de gentrification, de paupérisation, de ghetto, d’enclave, de citadelle). Il développe ainsi une approche du territoire comme espace de constitution de communautés d’expérience (sociabilité commune), inspirée de la notion région de signification de Goffman.

Cette forte hétérogénéité des conceptions du local est également à l’œuvre dans les recherches consacrées à l’éducation. Selon les travaux, les considérations d’ordre spatial s’avèrent centrales et explicatives alors que dans d’autres, elles sont beaucoup plus marginales. Le local est également appareillé à diverses conceptualisations comme par exemple celles d’aires (Bonvin, 1980), de mondes, inspirées par la sociologie de la justification (Derouet, 2000), de site (van Zanten, 2001) ou encore de champs, ou de marge (Glasman, 2001).




Le local : un objet heuristique ?

Que nous enseignent ces déplacements théoriques et empiriques ? Le recours aux approches localisées éclaire la complexification croissante de la sphère éducative. Certains objets sont particulièrement significatifs de cette complexité comme les processus de mobilisation des professionnels, variables selon les situations locales, les processus de traduction locale des orientations éducatives générales, les multiples agencements locaux auxquels ces processus de traduction donnent lieu. La prise en compte de la place du local dans l’histoire de l’appareil éducatif invite quant à elle à concevoir une autre généalogie institutionnelle qui permet de comprendre comment les enjeux du proche ont également été déterminants pour son développement (Savoie, 1998). Cette posture permet ainsi de revisiter une autre forme d’historicité et de nuancer l’imaginaire républicain pour concevoir autrement la singularité historique de la France (Roman, 1995).

L’analyse des relations entre éducation et territoire montre ainsi les imbrications complexes entre problèmes politiques et enjeux épistémologiques. La force symbolique de la référence à l’État républicain jacobin a en effet eu des implications importantes sur la façon de concevoir les problématiques sociologiques, détachées des enjeux locaux. Inversement, les reconfigurations scientifiques actuelles ne sont pas totalement indépendantes d’un autre contexte idéologique faisant la part belle au règne de l’individu. Les perspectives modernistes qui se développent actuellement dans le champ scolaire sont aussi la transposition des rhétoriques et des méthodes provenant du monde de l’entreprise (évaluation, gouvernance, management) et sont révélatrices d’une certaine collusion de l’école avec les thèses libérales (Le Goff, 1999 ; Laval, 2004). De même le succès de la thématique de la proximité coïncide avec le déclin de la prise en compte des rapports sociaux dans une société stratifiée, au profit de l’imposition d’une nouvelle conception communautaire de la vie publique locale. La difficulté d’une analyse spatiale repose donc sur sa capacité à ne pas s’affranchir d’une analyse conflictuelle et critique des rapports sociaux, sans pour autant négliger la complexité des recompositions locales en cours.







3 - Une sociologie urbaine de l’éducation ?

En sociologie de l’éducation les approches localisées concernent surtout la relation entre éducation et question urbaine. Cette articulation n’a pour autant pas donné lieu, comme ce fut le cas aux États-Unis, à l’émergence d’une sociologie urbaine de l’éducation (Henriot van Zanten, 1991). Cette situation s’explique par les modes de découpages et le morcellement des objets sociologiques et par la nature du contexte français, moins en proie que les États-Unis à des ségrégations urbaines massives à caractère ethnique. Cette question fait néanmoins régulièrement l’objet de débats au sein de la sociologie urbaine comme de la géographie sociale (François, 1998 ; Tomas, Blanc et Bonilla, 2003 ; Préteceille, 2003 ; Wacquant, 2006 ; Oberti, 2007).


Le tournant urbain de la sociologie de l’éducation française

Tout se passe comme si dans les travaux actuels l’espace urbain était considéré comme l’expression, par excellence de l’espace social lui-même, la relégation urbaine étant considérée comme la forme la plus visible de la disqualification sociale. Les façons d’habiter, de cohabiter, d’accéder à des équipements culturels et scolaires, de se déplacer, peuvent être considérées aujourd’hui comme des indicateurs tangibles de la différenciation des dispositions sociales. Ces effets de lieux seraient l’expression condensée de l’inégale distribution des différentes formes de capital économique culturel et social :


« Une part de l’inertie des structures de l’espace social résulte du fait qu’elles sont inscrites dans l’espace physique et qu’elles ne pourraient être modifiées qu’au prix d’un travail de transplantation, d’un déménagement des choses et d’un déracinement ou d’une déportation des personnes, qui supposeraient eux-mêmes des transformations sociales extrêmement difficiles ».

(Bourdieu, 1993)




Les travaux de Pialoux, consacrés aux changements intervenus dans les conditions de vie des classes populaires dans les années 1973-1974, montraient déjà l’importance des lieux et de la relégation urbaine dans les processus de disqualification sociale (Pialoux, 1979). Dès le début des années 1970 Chamboredon et Lemaire, dans leur recherche consacrée à la cohabitation dans les grands ensembles, insistaient également sur les enjeux associés à l’éducation. Ils la décrivaient comme imbriquée à l’espace urbain et comme la seule condition d’en sortir pour les populations les plus reléguées (Chamboredon et Lemaire, 1970). L’Éducation, déclaraient-ils, est la valeur des valeurs, dans un espace urbain qui, en se densifiant, devient pour le moins inquiétant. On comprend alors pourquoi les sociologues de l’éducation se sont progressivement intéressés à la dimension urbaine de l’éducation à partir du milieu des années 1980 comme le montre l’encadré ci-dessous.


Aperçu des travaux mettant en jeu la relation entre éducation et espace urbainUn bref aperçu des principaux travaux publiés depuis cette période, convainc en effet de ce que l’on pourrait qualifier de « tournant urbain » de la sociologie de l’éducation [1]  :


	Fuir ou construire l’école populaire ? (Léger et Tripier, 1986).


	École et espace local : les enjeux des zones d’éducation prioritaires (Henriot van Zanten, 1990).


	L’école réinventée : le partenariat dans les zones d’éducation prioritaires (Glasman et al., 1992).


	L’école dans la ville : accords et désaccords autour d’un projet politique (Henriot van Zanten, Payet, Roulleau-Berger, 1994).


	Collèges de banlieue (Payet, 1995).


	Quartiers populaires : l’école et les familles (Thin, 1998).


	L’école de la périphérie : scolarité et ségrégation en banlieue (van Zanten, 2001).


	L’école dans la ville : ségrégation - mixité - carte scolaire (Oberti, 2007).




Certaines recherches réalisées dans le champ des sciences de l’éducation ont aussi recours au même type de contextualisation, comme c’est le cas de celles consacrées au rapport au savoir des classes populaires, au travail éducatif « en banlieue », ou à la territorialisation des savoirs enseignés et des pratiques pédagogiques :


	École et savoir dans les banlieues et ailleurs (Charlot, Bautier, Rochex, 1992).


	Travailler en banlieue : la culture de la professionnalité (Bautier et al., 1995).


	Situations de banlieues. Enseignement, langues, cultures (Bertucci et Houdart-Merot et al., 2005).





            [1] Nous ne retenons ici que les principaux ouvrages, ne sont pas cités les nombreux articles publiés dans les revues scientifiques.








École et quartiers

Alors qu’en France ne s’est pas constituée une sociologie urbaine de l’éducation, se sont en revanche multipliées des recherches autour de la thématique école et quartiers. Les premiers travaux consacrés à cet objet au milieu des années 1980 ont mis en exergue l’illusion d’unité du système scolaire et la hiérarchisation croissante des offres scolaires qui résultent pour partie des pratiques de contournement de la carte scolaire par certaines familles et d’évitement de certains espaces scolaires par les professionnels. L’institution scolaire, loin d’incarner un idéal d’égalité et de mixité sociale, apparaît au contraire comme le lieu où sont exacerbés les tensions et les clivages sociaux (Léger et Tripier, 1986 ; Henriot van Zanten, 1990). L’une des contributions les plus emblématiques est celle publiée par une équipe de recherche pluridisciplinaire du CRESAS [9]  en 1989 (Chauveau et Duro-Courdesse, 1989).

Cet ouvrage montrait comment l’articulation entre espace scolaire et espace urbain est révélatrice d’un ensemble de tensions et de questionnements. Il montrait l’absence de familiarité des agents scolaires avec les quartiers populaires érigés en figure d’altérité comme en témoignent les catégorisations à l’œuvre : cas sociaux, étrangers, ces gens-là… Ces catégorisations prennent leurs distances avec le cadre commun républicain (citoyens ou élèves), en introduisant des propriétés qui articulent la question du social, de la culture, de l’ethnique et du spatial. L’ouvrage soulignait également l’incidence de ces systèmes de représentations locales sur l’action éducative. La vision misérabiliste des élèves était ainsi associée à des objectifs pédagogiques sommaires en réintroduisant une conception hygiéniste et sanitaire des difficultés scolaires des élèves. La vision exotique se déclinait par une valorisation de la culture d’origine et par des projets interculturels qui reposaient en partie sur une culture d’origine mythifiée (Chauveau et Duro-Courdesse, 1989). Loin de considérer ces contradictions comme insurmontables, l’ouvrage souhaitait au contraire accompagner et outiller la construction d’une pédagogie territoriale et communautaire de nature à corriger ces stéréotypes et à favoriser la démocratisation scolaire.




Espace urbain et nouvelles conflictualités

Dans le champ académique français, la dimension locale fait souvent l’objet d’une certaine méfiance, voire d’une répulsion de la part des chercheurs. Elle est souvent soupçonnée de faire diversion en occultant les enjeux des luttes sociales réelles. Pour certains, spatialisme et localisme cherchent à neutraliser la question politique, entendue comme ce qui a partie liée avec la division et le conflit (Garnier, 2002) – autrement dit, à réduire le social à l’urbain et à imposer une vision consensuelle des rapports sociaux :


« Spatialisme et localisme postulent un rapport causal direct entre formes spatiales et pratiques sociales, ce qui permet de transmuer des problèmes propres à un certain type de société en problèmes dus à un certain type d’espace, comme si le “cadre de vie” produisait et, donc, expliquait en grande partie les manières (bonnes ou mauvaises) de vivre. Ainsi, imputera-t-on la dégradation de la situation dans les cités de HLM à partir du milieu des années 1970 à la configuration du bâti : d’ “aliénants” durant les Trente Glorieuses, les grands ensembles vont devenir “criminogènes”, lorsque surviendra la “crise”, suivie des “mutations” provoquées par la “modernisation” et la “globalisalisation” de l’économie, façon de ne pas appeler par son nom un capitalisme en pleine restructuration ».

(Garnier, 2002)



Cette controverse renvoie au statut de la posture critique en sociologie qui repose, comme le rappelait récemment van Haecht, sur l’analyse « des rapports de pouvoir et leur expression symbolique caractérisant la société englobante […] C’est le lien avec la totalité sociétale qui est l’objet premier de la recherche » (van Haecht, 2004). Tout se passe ainsi comme si la posture critique n’était envisageable qu’à travers la posture holistique. Van Haecht considère que, faute d’une certaine vigilance, certaines recherches marquent un renoncement à l’égard de cette posture en se contentant de poser un diagnostic de type étiologique (voire criminologique) sur les problèmes sociaux, sources de désordres jugés insupportables. Ce qui est en jeu ici, c’est la figure de l’expert, tenu de formuler des propositions d’action et inscrit dans une posture de légitimation de l’action politique. Si l’on admet comme Bachelard, que l’observation scientifique est toujours une observation polémique (Bachelard, 1938), nous soutiendrons pour notre part le point de vue selon lequel l’espace local peut être considéré comme un cadre privilégié pour appréhender les tensions sociétales, les nouvelles formes de conflictualité sociale et les recompositions idéologiques de la sphère éducative.

Celles-ci s’actualisent aujourd’hui à travers les rapports de voisinage, de refus de cohabitation et de la mixité sociale (Oberti, 2007). Elles s’expriment également à travers les déterminismes inhérents aux lieux, à travers les différents régimes d’accessibilité à des offres institutionnelles fortement hiérarchisées et inégales. Nous inscrivons ainsi nos travaux dans une filiation scientifique pour laquelle l’espace est conçu comme un cadre permettant de renouveler les approches critiques à partir de nouveaux objets tels que la question de l’évitement, des catégorisations sociales, spatiales et ethniques, de l’anomie institutionnelle, ou de l’usure des professionnels. On peut citer notamment les travaux qui se soucient de mieux appréhender les relations entre rapports sociaux et spatiaux (Broccolichi, 1995, 1998 ; Poupeau, 2003 ; Tissot et Poupeau, 2005), d’autres où l’espace apparaît comme propice à la réactivation du langage des classes sociales et de celui de la reproduction (van Zanten, 2004 ; François et Poupeau, 2004, 2005 ; Oberti et Préteceille, 2004).
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